
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE49649

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 49649

Texte de la question

M. Didier Julia attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des soins dans
le domaine de la traumatologie et de l'orthopedie qui constituaient une grande partie de l'activite des masseurs
kinesitherapeutes et qui ont considerablement diminue. Les accidents de la voie publique, les accidents du
travail, les activites sportives facteurs « d'incidents traumatiques » en nombre sont en hausse et, cependant, la «
reeducation traumatique et orthopedique » est en baisse dans les cabinets liberaux de ville. Les professionnels
denoncent une concurrence deloyale de la part des centres de readaptation fonctionnelle (CRF) ou le travail de
reeducation serait effectue. Le medecin prescripteur en « orientant » ainsi son patient ne verrait pas son profil
statistique tenu par les caisses modifie alors qu'en prescrivant 15 seances de reeducation, en ville, le profil
statistique augmente... Le non-remboursement du taxi ou VSL par les caisses, en cas de soins ambulatoires, est
une autre incitation a detourner ce soin vers les CRF ou le deplacement est pris en charge, assimile a une
hospitalisation. Cet ensemble genere des couts vingt fois superieurs aux memes soins faits en cabinet liberal. Il
lui demande quelle suite il entend donner a cette situation qui inquiete vivement les masseurs-kinesitherapeutes.
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